
 

 

 

 

 

 

Annexe 1 à la fiche d’opération standardisée IND-UT-139, 

définissant le contenu de la partie A de l’attestation sur l’honneur 

 

A/. IND-UT-139 (v. A73.2) : Mise en place d’un système de stockage de chaleur fatale afin de couvrir un 

besoin de chaleur sur le site. Le système de stockage est fixe et connecté au réseau de distribution de chaleur. 
 

*Date d’engagement de l'opération (ex : date d’acceptation du devis) : …..........................  

Date de preuve de réalisation de l’opération (ex : date de la facture) : ….........................  

Référence de la facture : ….........................  

*Nom du site des travaux : ….........................  

*Adresse des travaux : ….........................  

Complément d’adresse : ….........................  

*Code postal : ….........................  

*Ville : ….........................  

 

*La chaleur fatale valorisée dans le cadre de l’opération n’était pas déjà récupérée antérieurement à l’opération : 

   □ OUI                      □ NON 

 

*Le système de stockage de chaleur fatale installé est fixe :   □ OUI               □ NON 

*Le système installé stocke uniquement de la chaleur fatale :   □ OUI               □ NON 

 

NB : La chaleur fatale est une chaleur générée par une installation qui n’en constitue pas une des finalités premières, et qui n’est 

pas récupérée. Dans le cadre de la présente fiche, est considérée comme chaleur fatale un effluent liquide ou gazeux, répondant 

à la définition précédente et ayant une température supérieure à 25°C. 

 

*Puissance de chaleur fatale disponible : …………… kW 

*Puissance de chaleur nécessaire au besoin : …………….. kW 

 

*Capacité maximale de stockage de chaleur mentionnée dans l’étude de dimensionnement (C) : …………… kWh 

*Capacité maximale de stockage de chaleur du système installé : …………. kWh 

* Nombre annuel de cycles d’utilisation équivalents à 100 % de la capacité maximale de stockage, mentionné dans l’étude de 

dimensionnement : …………….. 

*Nombre annuel de cycles d’utilisation équivalents à 100 % de la capacité maximale de stockage, effectués sur une année 

représentative (Nc), du système installé : ……………. 

*Rendement du système mentionné dans l’étude de dimensionnement :……………% 

*Rendement du système installé : ……………..% 

 

*Installation des instruments de mesure (dispositifs de mesure d’énergie thermique en amont et en aval du système de 

stockage) :    □ OUI                  □ NON 

 

*Le bénéficiaire s’engage à conserver pendant neuf ans à compter de la date d’achèvement de l’opération et mettre à disposition 

de l’administration les mesures issues des instruments de mesure susmentionnés :   □ OUI                   □ NON 

 

Coordonnées de l’entité ayant établi l’étude de dimensionnement préalable : 

*Raison sociale : …..........………..................... 

*Numéro SIREN : ….......………..................... 

*Référence de l’étude de dimensionnement : ………………………. 

*Date de l’étude de dimensionnement :  …..../............/............. 

 

Caractéristiques du système de stockage (à ne remplir que si ces caractéristiques ne sont pas mentionnées sur la preuve de 

réalisation de l’opération) : 

*Marque(s) : …............................. 

*Référence(s) : …......................… 

 

Rappel : La présente fiche n’est pas cumulable avec les fiches IND-UT-103, IND-UT-118, IND-UT-137, IND-UT-138. 



 

 

 

 

 

 
 

*Le coût de l’opération lié à la présente partie A s’élève à : .........................€ HT et ........................€ TTC. 

 

Nota. – Le coût de l’opération s’entend, selon la nature de l’opération, comme le coût de l’investissement ou du service lié à la 

mise en œuvre de l’opération, incluant, le cas échéant, les coûts d’installation. Lorsqu’il s’agit d’un service, il est indiqué, selon 

le cas, le coût annuel du service ou le coût ponctuel du service. Toutefois, lorsque l’opération consiste en la location d’un 

équipement ou d’un véhicule, il convient d’indiquer le coût mensuel de la location. Seuls les coûts éligibles au dispositif des 

certificats d’économies d’énergie sont comptabilisés quand ils sont disponibles ou, à défaut, le coût total facturé. 

 

*L’ensemble des aides financières, hors incitation financière du dispositif des certificats d’économies d’énergie, octroyées par 

des organismes publics au titre de l’opération liée à la présente partie A, est, à la date de la présente attestation sur l’honneur, 

d’un montant prévisionnel total de : ......................................................... €. 

 


